
RAPPORT 
EN VERTU DE LA LOI S-211 

SUR LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL FORCÉ 
ET LE TRAVAIL DES ENFANTS 

DANS LES CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT 



Notre mission est de contribuer à la création d’un

monde durable par la fabrication de solutions

isolantes de haute performance.

NOTRE VISION

NOTRE MISSION

Norbec s’engage à atteindre une croissance durable

en étant un partenaire de confiance et en proposant

des solutions novatrices axées sur les besoins de nos

clients. Ces objectifs seront atteints grâce à des

employés motivés et à un désir inébranlable

d’améliorer continuellement tout ce que nous faisons.

QUI SOMMES-NOUS
Norbec est un chef de file nord-américain de la

fabrication de chambres froides préfabriquées, de

portes, ainsi que de panneaux architecturaux pour

l’enveloppe des bâtiments. 
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OBJECTIF DU PRÉSENT RAPPORT

En conformité avec la loi S-211 (Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants

dans les chaînes d’approvisionnement), Norbec publie le présent rapport pour son exercice

2023 (1er janvier au 31 décembre). Les initiatives et politiques y faisant partie s’appliquent à

l’ensemble des divisions de Norbec soit : Norbec Architectural Inc. (NAI), Systèmes Norbec Inc

(SNI). et Groupe Norbec Inc. (GNI).

Structure
Norbec exploite deux usines au Québec et comptait environ 325 employés en 2023. Les

panneaux pour l’enveloppe du bâtiment (NAI) sont produit à St-Hyacinthe et les

panneaux/portes pour les chambres froides (SNI) sont produits à Boucherville. Une troisième

usine verra le jour en Ontario en 2024 pour la division NAI. 

Activités
La société vend ses produits sur le marché Canadien et Américain principalement dans les

secteurs suivants : entrepôts réfrigérés, usines de transformation, bâtiment commerciaux et

institutionnels, supermarchés, services alimentaires et laboratoires.

Pour en apprendre davantage sur la raison d’être et les activités de Norbec, nous vous invitons

à visiter notre site web www.norbec.com

STRUCTURE, ACTIVITÉS 
ET CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT
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POLITIQUES ET PROCESSUS DE
DILIGENCE RAISONNABLE RELATIFS AU
TRAVAIL FORCÉ ET AU TRAVAIL DES
ENFANTS

Chaînes d’approvisionnement
Les panneaux fabriqués chez Norbec sont composés en grande majorité de deux matières

premières soient l’acier et le polyuréthane.

Acier : L’acier est acheté principalement chez des fabricants canadiens

Polyuréthane : Les composantes formant le polyuréthane viennent uniquement de fabricants

américains et canadiens.

Les fournisseurs avec qui nous travaillons dans ces domaines adoptent tous des politiques

ESG et démontrent du leadership dans ce domaine.

Du point de vue global, si on considère l’ensemble des achats de l’entreprise, plus de 90% sont

faits chez des fournisseurs et fabricants canadiens et américains ce qui démontre un risque

faible de travail forcé et de travail des enfants.

Norbec a mis en place en 2023 un code d’éthique à l’intention de ses fournisseurs de bien et

services. Ce code d’éthique a été transmis à l’ensemble des partenaires de l’entreprise et

engage nos fournisseurs à respecter les lois du travail.

Extrait du code d’éthique :
«Santé et sécurité au travail

Les fournisseurs doivent appliquer des normes de santé et sécurité du travail conformes aux lois et à

la réglementation en vigueur afin d’assurer des conditions de travail salubres et sécuritaires à tous

leurs employés. De plus, ils doivent prendre des mesures adéquates pour prévenir les blessures et

accidents associés au travail.»
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Norbec évalue actuellement que le niveau de risque de travail forcé et de travail des enfants

dans sa chaine d’approvisionnement est faible. 

ÉVALUATION ET GESTION DE RISQUE /
MESURES DE REMÉDIATION

FORMATION ET SENSIBILISATION

En 2023 l’entreprise en mis sur pied le ‘’Comité Développement Durable’’ afin de démontrer

son engagement à intégrer les facteurs ESG à sa gestion d’entreprise. Le groupe a conduit en

2023 une évaluation des Émissions de gaz à effet de serre et des matières résiduelles de

l’entreprise.

Le code d’éthique des fournisseurs a également été communiqué à l’ensemble des employés

qui ont des relations avec des fournisseurs de biens et services afin de les sensibiliser sur

l’éthique dans leurs relations d’affaires.

ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DES
MESURES

Norbec garde un registre des fournisseurs ayants signé le code d’éthique. Norbec se réserve

le droit de suspendre ou annuler l’entente avec un fournisseur qui ne respecterait pas le code

d’éthique. 
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APPROBATION ET ATTESTATION

En conformité avec l’exigence de la loi, ce rapport a été examiné et vérifié par le corps

dirigeant de Norbec qui atteste que le contenu est véridique:

_________________________________

Jan Lembregts, Président et PDG

_________________________________

Claude Vincent, Chef de la direction

financière
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Norbec
97 rue de Vaudreuil

Boucherville QC Canada

J4B 1K7

1 877 667-2321

Pour plus d’information sur Norbec, visitez

NORBEC.COM


